
Le Neufbourg, Mortain 

Grande cascade

Direction régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement
de Basse-Normandie

Typologie
Site pittoresque

Communes concernées
Mortain, Le Neufbourg

Surface
2 ha

Date de classement
Arrêté du 23 septembre 1922

Histoire

A l’ouest de la barre de grès armoricain qui 

s’étend d’Avranches à Bagnoles de l’Orne, la 

rivière la Cance (affluent de La Sélune) franchit 

l’escarpement rocheux dans une cluse étroite 

avec un dénivelé de 20 m. C’est aux abords de 

cette gorge que se sont développés la ville de 

Mortain et le village du Neufbourg. Au fil du 

temps, les eaux de la rivière ont entaillé les 

roches de grès en donnant naissance à la grande 

cascade considérée comme la plus haute chute 

d’eau naturelle de l’ouest de la France. Au XIXè 

siècle, c’est un lieu de promenade très prisé des 

habitants de Mortain et le site, mentionné dans 

les guides touristiques, acquiert une certaine 

renommée. Des peintres, tels Corot, Courbet ou 

Paul Huet, fréquentent l’endroit attirés par le pit-

toresque des eaux bondissantes éclaboussant les 

rochers alentours. « La chute d’eau et les parois 

entre lesquelles elle se produit  » sont classées 

parmi les sites et monuments naturels de carac-

tère artistique et pittoresque en septembre 1922. 

C’est un des tout premiers sites protégés du  
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N° 50002

Situation 

Ville porte la plus occidentale du Parc Naturel  

Régional Normandie-Maine, Mortain se situe au 

sud du département de la Manche, à 37 km à 

l’ouest d’Avranches. La grande cascade se trouve 

au nord de l’agglomération, dans la vallée de la 

Cance, près de la D 977 en direction de Vire. La Cance et la Grande Cascade

La Grande Cascade, le saut du puit
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département de la Manche. Ses abords sont com-

plètés par un site inscrit (site 50051).
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Le classement d’un site constitue la reconnaissance au plus haut niveau de la qualité du patrimoine paysager national. Il offre les 
moyens d’assurer la préservation de ses qualités exceptionnelles, quelles soient pittoresques, scientifiques, historiques ou légendaires. 
C’est pourquoi :
- Les travaux susceptibles de modifier ou détruire l’aspect ou l’état des lieux sont soumis à autorisation spéciale délivrée par le 

ministre chargé des sites ou le préfet de département (articles L341-10 et R341-10 du code de l’environnement).
- Le camping et le stationnement des caravanes sont interdits, quelle qu’en soit la durée, conformément aux dispositions des articles 

R111-42 et 38 du code de l’urbanisme.
- La publicité est interdite (article L581-4 et suivants du code de l’environnement).
- La limite du site doit être reportée dans le document d’urbanisme en tant que servitude d’utilité publique opposable aux tiers 

(articles L126-1 et R 126-1 du code de l’urbanisme).
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Le site

A la sortie de Mortain, peu avant l’Abbaye 

Blanche (site 50003), la grande cascade attire ir-

résistiblement l’œil dans une grande courbe de la 

route vers Vire. La Cance surgit à travers les arbres 

pour disparaitre à la vue se jetant 20 m plus bas. 

En rive gauche, des prairies descendent en pentes 

raides vers le fond de la gorge tandis qu’en rive 

droite la colline abrupte est très boisée. L’un des 

accès les plus connus est celui du GR 22 (du Mont 

Saint Michel à … Paris). Il est aménagé en lacets 

dans la pente du coteau et ses marches ma-

çonnées mènent au pied de la cascade. Tout au 

long de la descente, la vue est magnifique sur la 

Cance bondissante se frayant un passage entre 

deux murailles de roches. La grande cascade 

offre des aspects contrastés au gré des saisons. 

De l’automne au début du printemps, la Cance 

devient puissante et tumultueuse entre les blocs 

de grès dépourvus de toute verdure. En été, c’est 

un petit torrent de montagne qui s’écoule dans 

un vallon verdoyant et bucolique parmi les rho-

dodendrons en fleurs. En aval de la cascade, le 

GR 22 emprunte une passerelle de bois pour tra-

verser le cours d’eau. A partir de cet endroit, la 

rivière se divise pour serpenter à travers un taillis 

touffu sans échappées visuelles. Si la promenade 

est courte jusqu’à la rue du moulin Richard, elle 

est très agréable et de nombreux bancs permet-

La Cance en amont de la Grande Cascade
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Devenir du site

Très fréquenté aux beaux jours, le site de la 

grande cascade est un des fleurons du patrimoine 

de la ville de Mortain. Les chemins et les équipe-

ments (bancs, rambardes, poubelles…) sont en-

tretenus et la végétation est régulièrement éla-

guée. La passerelle sur la Cance nécessite d’être 

prudent  : étroite et dépourvue de garde-corps, 

son platelage de bois requiert toute l’attention 

du promeneur par temps de pluie. En 2008, le 

PNR Normandie-Maine a réalisé une étude de 

diagnostic paysager et fonctionnel sur les sites 

de Mortain, dont celui de la grande cascade. Les 

paysagistes y recommandent de revoir la déli-

mitation des sites dans ce secteur pour y inclure 

celui de la petite cascade (sur le Cançon) distant 

seulement de 500 m. qui, malgré la qualité de 

son paysage, n’est pas encore intégré au patri-

moine national.
La vallée de la Cance
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tent plusieurs haltes contemplatives bercées par 

le bruit de la rivière. En rive droite, le GR 22 se 

faufile au pied de la muraille pour grimper à flanc 

de coteau sous l’ombre des chênes et des houx.


